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Le préfet

à

Monsieur le maire de Grand-Champ
Place de la mairie
BP11
56390 GRAND-CHAMP

OBJET : commission départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers
(CDPENAF)

En date du 26 juin 2025 et conformément aux dispositions des articles L151-12, L151-13 et L153-16 du code de
l'urbanisme, vous m'avez adressé pour avis de la CDPENAF, le projet de révision du plan local d'urbanisme
(PLU) de votre commune, arrêté par délibération du conseil municipal du 17 juin 2025.

La commission a émis le 26 septembre 2025 :

> au titre de l'article L151-12 du code de l'urbanisme (règlement des zones A et N des bâtiments
d'habitation existants qui peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes) un avis favorable.

> au titre de l'article L151-13 du code de l'urbanisme pour les secteurs de taille et de capacité limitées
(STECAL), un avis favorable pour :
- STECALAi - garage automobile
- STECALAi - le manoir de Gouezac
- STECALAi - le gîte de Keroliard
- STECALAi - activité d'accueil du public et hébergement à Kermehin
- STECALAi - stand de stir à Kermehin
- STECALAk2 - activité industrielle proche de la carrière
- STECALApv - projet d'installation photovoltaïque au sol

> au titre de l'article L153-16 du code de l'urbanisme (réduction des surfaces des espaces, naturels,
agricoles et forestiers en ('absence de SCoT opposable), un avis favorable.

La CDPENAF émet cet avis sans préjudice de l'application des autres législations en vigueur.

Cet avis est à joindre au dossier d'enquête publique.
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